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IDCC : 1875. – CABINETS ET CLINIQUES VÉTÉRINAIRES
(Personnel salarié)

AVENANT N° 51 DU 15 MARS 2011
RELATIF À LA MISE À LA RETRAITE

NOR : ASET1150843M
IDCC : 1875

Entre :

Le SNVEL,

D’une part, et

La FSPSS FO ;

La FGA CFDT ;

La CSFV CFTC ;

La CFE-CGC,

D’autre part,

il a été convenu de remplacer le texte de l’article 52 relatif à la mise à la retraite par le texte sui-
vant :

« Article 52

Mise à la retraite

Le fait pour tout salarié d’atteindre un certain âge ou de pouvoir prétendre à la retraite n’entraîne 
pas la rupture automatique de son contrat de travail.

Conformément à l’article L. 1237-5 du code du travail, l’employeur ne peut pas prononcer la 
mise à la retraite d’un salarié avant l’âge à partir duquel il peut prétendre automatiquement à une 
retraite à taux plein.

Si l’employeur souhaite mettre à la retraite un salarié ayant atteint l’âge auquel il peut prétendre à 
une retraite à taux plein, il doit l’interroger par écrit, dans un délai de 3 mois avant son anniversaire, 
sur son intention de quitter volontairement l’entreprise.

En cas de refus du salarié, l’employeur pourra réitérer sa demande dans les mêmes conditions 
l’année suivante et cela, le cas échéant, chaque année jusqu’aux 69 ans inclus du salarié.

Si le salarié manifeste son accord, il peut être mis à la retraite.

L’absence de réponse vaut refus du salarié à la proposition de l’employeur.
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La rupture du contrat de travail interviendra 3 mois après que l’employeur ait notifié au salarié 
par lettre recommandée avec accusé de réception sa volonté de rompre le contrat de travail. A défaut 
de notification, le contrat de travail se poursuit de plein droit.

L’employeur peut mettre à la retraite un salarié lorsque ce salarié atteint au minimum l’âge de 
70 ans.

En application des dispositions de l’article L. 1237-7 du code du travail, le salarié mis à la retraite 
bénéficie d’une indemnité fixée selon les modalités de l’article 51 de la présente convention, soit :

– 1/5 de salaire mensuel par année d’ancienneté pour les salariés ayant moins de 10 ans d’ancien-
neté ;

– 1/5 de salaire mensuel par année d’ancienneté + 2/15 de salaire mensuel pour chacune des 
années de présence effectuées à partir de 10 ans.

L’employeur qui décide une mise à la retraite doit respecter un préavis dont la durée est fixée selon 
les modalités de l’article 48 de la présente convention.

Si les conditions de mise à la retraite ne sont pas réunies, la rupture du contrat de travail par l’em-
ployeur constitue un licenciement. »

Fait à Paris, le 15 mars 2011.

(Suivent les signatures.)


